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Participation d’intervenants extérieurs aux activit és d’EPS 
dans les écoles maternelles et élémentaires pendant  une année scolaire donnée  

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB 1 : Encadrement de l’activité :  

Il s’agit là de tâches liées à l’accompagnement durant les temps de vie collective (transports, 
surveillance) hors des tâches d’enseignement. Ces tâches là ne nécessitent pas une 
demande d’agrément. 

 
NB 2 : Aucun intervenant extérieur ne peut particip er à une activité sans y avoir été 

préalablement autorisé par écrit par le directeur d e l’école.  

LE PROJET PEDAGOGIQUE 
NECESSITE 

UNE INTERVENTION en EPS 

Intervenant 
bénévole 

Demandé par le 
directeur ou 
l’enseignant 

T2 T3 

Formulaire 
« Intervenant 
bénévole » 
sur le site EPS 

Intervention régulière  : 
2 protocoles à respecter 

Agrément  
(DASEN) 

Intervenant 
rémunéré 

Convention 
obligatoire 

Demandé par 
l’employeur sur 

AGREMEPS 

Validation sur la 
base Carte pro 

+ Statut ou 
diplôme 

Formation 
obligatoire 
à valider 
par le CP 

Autorisation  
intervention (IEN) 

Validation du projet 
pédagogique 

Utilisation  
de la fiche navette 

Autorisation donnée 

Fiche bilan 

Intervention ponctuelle  
(une seule) 

Pratique sportive 
ponctuelle . 

Autorisation du directeur  
Dans ce cas le directeur s’assure 
préalablement que la structure d’accueil et 
les intervenants répondent à la législation 
en vigueur (agrément JS et brevet d’état 
dans la spécialité). 
 

http://www.tice1d.13.ac-aix-marseille.fr/eps/spip/spip.php?article263&var_mode=calcul
https://appli.ac-aix-marseille.fr/agremeps/
http://www.tice1d.13.ac-aix-marseille.fr/eps/spip/spip.php?rubrique57

